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Bruxelles, le 27 janvier 2009 

 

La conférence de l’association des Paris Mutuels européens (EPMA) a fait le point 

sur les initiatives en cours dans le domaine des jeux et paris en ligne et réaffirme 

les valeurs attachées au modèle du Pari Mutuel. 

La philosophie du Pari Mutuel pour le financement des courses hippiques peut-elle inspirer 

d’autres sports ?  C’est en tous les cas ce que les opérateurs de pari mutuel ont mis en avant 

en ce début d’année 2009 qui verra de nouveaux développements dans le secteur des jeux et 

paris en Europe. 

 

Le Président de l’EPMA, Bertrand Bélinguier, en souhaitant la bienvenue aux plus de 

100 participants de la journée, a rappelé que 80% des paris hippiques dans le monde se font en 

pari mutuel et que les opérateurs européens ont reversé près de 1,5 milliard d’€ en 2008 à 

l’industrie des courses hippiques, qui emploie directement 200 000 personnes en 

Europe. 

 

En constatant la nécessité impérative de maintenir un modèle de financement des courses et du 
sport par les opérateurs de paris, les députés européens, Jacques Toubon (France) et 
Christel Schaldemose (Danemark) ont réaffirmé la volonté du Parlement européen de mettre le 
sujet des jeux et paris en ligne sur l’agenda politique en 2009.  
 
Le rapport d’initiative parlementaire, voté en mars prochain, sera un geste d’impulsion forte vers 
la Commission européenne et les Etats membres pour continuer le dialogue et favoriser les 
échanges de bonnes pratiques. Il faut nécessairement  une cohérence des actions européennes 
dans un secteur des jeux qui a besoin de règles précises et de contrôles efficaces. Les 
responsables des missions d’enquête suédoise et française, Jan Nyren et Bruno Durieux 
ont montré la nécessité de réguler au niveau national le secteur de manière précise pour 
s’adapter aux nouvelles technologies tout en sécurisant les mécanismes de protection des 
joueurs et de limitation des fraudes. 
 
Au nom du Comité Olympique, du CNOSF et des Fédérations sportives, Mme Girard Zapelli 
et Denis Masseglia ont rappelé que la création d’une Agence des Paris au niveau mondial et la 
reconnaissance d’un droit d’exploitation des organisateurs d’événements sportifs sont des 
éléments clés pour préserver l’intégrité du sport européen. 
 
 
Pour les opérateurs de Pari Mutuel, cette rencontre avec les décideurs et acteurs 
européens du domaine des jeux et paris, a largement permis de mettre en avant les enjeux 
économiques et les valeurs à défendre : le financement des filières, la transparence des 
paris et l’intégrité des compétitions sportives. 
 
Le programme et les interventions de la conférence de l’EPMA sont disponibles sur : 
www.epma-conference.net 
 


